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1 .  O B J E T  E T  F I N A N C E M E N T  D E  L A  C O N S U L T A T I O N  

Le présent marché a pour objet la fourniture, l’installation et la maintenance de stations de 
travail informatique et l’équipement d’un cœur de réseau pour le CAUE des Bouches du 
Rhône. Le financement de ces équipements se fera sous forme de location 
financière évolutive. De ce fait, le soumissionnaire devra libeller des configurations 
informatiques complètes incluant les logiciels, les prestations et services les 
concernant. 

2 .  F O R M E  D E  L A  C O N S U L T A T I O N  

La présente consultation, non soumise aux règles des marchés publics, sera proposée à 
plusieurs entreprises spécialisées, qui devront répondre à l’ensemble du cahier des 
charges. Celle-ci comporte quatre lots techniques distincts, composés chacun de la 
manière suivante et qui pourront faire l’objet de bons de commande  séparés tant au 
niveau du quantitatif  que des lots techniques. 
 

- Lot N°1 : acquisition de postes de travail de type PC et MAC 
 

- Lot N°2 : Acquisition d’un serveur d’applicatif, d’une unité de stockage (N.A.S), d’un 
firewall et d’un switch. 
 

- Lot N°3 : Maintenance de l’ensemble du parc existant.  
 

- Lot N°4 : Messagerie et agendas partagés 
 
La date limite du dépôt des offres est fixée au : lundi 7 juin 2010/17 heures 
 

3 .  C O M P O S I T I O N  D E S  L O T S  T E C H N I Q U E S  

3.1 Lot technique N°1 : Postes de travail* 

Type Quantité Caractéristiques minimum 

Mac 3 

Type iMac de bureau avec écran 22 
pouces ou supérieur 
Mac OS X 
Garantie incluse 

PC 6 

Processeurs dernière génération 
Disque dur de 320 Go 
Mémoire centrale de 2 Go 
4 Ports USB 
Carte réseau intégrée 
Carte graphique 
Clavier et souris 
Ecran de 22 pouces 
O.S Windows XP ou Seven 

 
Garantie incluse 

*Attention : la description n’est pas exhaustive 
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3.2 Lot technique N°2 : Serveur, Firewall, NAS et Switch* 

Type Quantité Caractéristiques 
minimum 

Serveur applicatif et AD. 1 

- Processeurs dernière 
génération double 
noyau 

- Deux Disques durs 
hot Plug de 300 Go 
en RAID, extensible 
à plusieurs disques 

- Mémoire centrale de 
4 Go 

- 4 Ports USB 
- Deux Cartes réseau 

Gigabits intégrées 
- Carte graphique 
- Clavier et souris 
- O.S Windows 2007 

server 
- Alimentations 

redondantes 
 

 

Stockage et sauvegarde de 
données NAS 1 

- Capacité d’au moins 
3To utiles, en Raid 5. 

- Carte réseau 
Gigabits 

Firewall 1 

 Appliance  intégrant les 
fonctions de Firewall et de 
prévention d’intrusion en 
temps réel. 

Switch 1 

Switch 24 ports en 
10/100/1000mbps 

*Attention : la description n’est pas exhaustive 
 

3.3 Lot technique N°3 : Maintenance du parc et du réseau 

La maintenance du parc, sous forme d’infogérance et maintien en condition opérationnelle 
(MCO), concerne l’ensemble du parc existant et des machines faisant l’objet de la 
présente consultation (voir schémas en annexe). 
 
Cette maintenance se fera par contrat annuel renouvelable, avec un minimum de deux 
demi-journées mensuelles de présence sur site, en maintenance préventive ou curative.  
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Les déplacements supplémentaires à la demande du C.A.U.E 13  seront soit facturés, et 
dans ce cas le soumissionnaire devra en indiquer le tarif horaire ou journalier, soit ils 
rentreront dans les conditions de garantie et de maintenance du matériel et logiciels (OS) 
et devront être assurés sans frais supplémentaires. 
 
Afin de pouvoir chiffrer cette maintenance annuelle, les soumissionnaires pourront 
effectuer une visite du site afin d’analyser le parc informatique.  Cette visite se fera avant 
la date limite du dépôt des offres fixée au lundi 7 juin 2010 et à la date suivante : le 
mardi 25 mai 2010. 
 
Cette visite du site n’a pas un caractère obligatoire, mais il en sera tenu compte lors de 
l’analyse des offres.  
 
 Il est fortement recommandé aux soumissionnaires d'effectuer cette visite des lieux 
avant la remise des offres. Ceci afin :  
 
 de se rendre compte de la nature des travaux à exécuter, de leur importance et 
d’éventuelles sujétions de toute nature. 
 de prendre connaissance des lieux, de tous les locaux à aménager et de 
parfaitement apprécier l’ensemble des contraintes liées à la réalisation des prestations 
demandées au paragraphe suivant.et dans un site occupé.  
  

3.4 Lot technique N°4 : Messagerie et Agendas partagés 

Il y a actuellement un serveur ZIMBRA  pour le partage d’agendas et pour une messagerie 
commune « caue13 ».  
 
Après analyse de cet existant, le soumissionnaire devra proposer une solution en mode 
hébergé avec récupération de l’ensemble des données et une compatibilité parfaite avec 
les agendas et messageries existants. 
 

3.5 Prestations à inclure dans la proposition 

Le soumissionnaire devra inclure dans sa proposition les prestations suivantes : 
 
Postes de travail :  
 

- Installation et paramétrage de l’ensemble du matériel 
- Récupération et transfert des données locales des utilisateurs 
- Réinstallation des applicatifs bureautiques (office 2007, Autocad, Adobe…) 
- Connexion des lecteurs réseau 
- Connexion et partage des imprimantes 

 
Serveur et NAS:  
 

- Création d’un domaine « CAUE13 » 
- Création de trois Unités d’Organisation (Direction, Administration, Chargés 

d’études). Les utilisateurs répartis dans ces trois U.O, doivent disposer d’un espace 
personnel et protégé pour le stockage de leurs données. 
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- Intégration du NAS dans le domaine et stratégie de sauvegarde journalière 
- Intégration du Switch  

 

3.6 Option 

Le câblage réseau est aujourd’hui distribué par un simple tableau de connexion. Afin 
d’intégrer le Switch 24 ports, il convient d’analyser si une restructuration du câblage est 
nécessaire. 
 
Si tel est le cas, le soumissionnaire fera une proposition particulière pour cette partie, en 
respectant les standards IEEE 802.3 FAST ETHERNET : 100BaseT  (Câbles FTP catégorie 
5 ou 6, connecteurs mâles RJ45, prises murales RJ45…). 
 

4 .  R E G L E M E N T  D E  L A  C O N S U L T A T I O N  

 

4.1 Références du candidat 

Le candidat devra fournir les références acquises dans les domaines suivants : 
 

- Distribution de matériels informatiques et volumes 
- Références clients et personnes pouvant être contactées. 
- Capacités techniques du candidat en matière de mise en œuvre de configurations 

informatiques. 
- Capacités du candidat au déploiement de serveurs sous Windows Server et 

stratégies Active Directory et de sécurité des données. 
- Structure humaine de l’entreprise et CV des intervenants dédiés aux prestations. 

 

4.2 Documents à fournir 

Dossier à remettre par les candidats :  
 
Le dossier à remettre par les candidats comprendra les pièces suivantes :  
 
Pièces justificatives quant aux qualités et capacités des candidats  

- Fiches succinctes de références, compétences, moyens techniques, nature et 
conditions générales d’exploitation de l’entreprise…  

- Fiches de qualification des entreprises  
-  

Un projet de marché comprenant :  
 

- Le cahier des charges et le détail des prix pour le lot concerné  
- un mémoire technique propre au lot soumissionné.  
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Le soumissionnaire devra fournir les documents administratifs prouvant qu’il s’est bien 
acquitté des ses obligations en matière fiscale et sociale. 
 

4.3 Critères de jugements des offres 

L’attention des candidats est attirée sur le fait que, toute offre incomplète ou non 
conforme à l’objet de cette consultation sera éliminée :  
La Direction du CAUE13 vérifiera que les documents demandés pour la présente 
consultation ont tous bien été fournis, engagera librement les discussions qui lui 
paraissent nécessaires avec les candidats dans la stricte mise au point du marché, et 
attribuera le marché au candidat dont l’offre a été retenue sur la base de critères ci-
dessous énoncés : 
  
1 - Références techniques et compétences du soumissionnaire  
2 - Moyens techniques et humains du soumissionnaire 
3 - Garanties professionnelles et financières  
 
Les critères pour le jugement des offres sont basés sur l’offre économiquement la plus 
avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés ci-dessous avec leur 
pondération : 
60%      Valeur technique de l’offre (en fonction du mémoire technique)  
30%      Prix  
10 %     Délais 
Le soumissionnaire devra impérativement fournir avec son offre, sous peine de rejet de 
son offre, un dossier technique spécifique concernant cette consultation comprenant au 
minimum :  

- Les moyens techniques dédiés à chacune des tâches : outillage, matériel, 
équipement technique, organismes techniques dont le prestataire dispose pour 
l'exécution des prestations demandées.  

- Les personnels dédiés à chacune des tâches (nombre, équipes, qualifications), 
ainsi que les effectifs globaux du candidat, titre et expérience professionnelle du ou 
des responsables et des exécutants des prestations. 

- Les documentations techniques des matériels utilisés (sous forme de fiches 
techniques ou autres),  

- Les délais d’exécution – si différents de ceux demandés  

- Tout autre élément permettant d’étayer la proposition du point de vue valeur 
technique 
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4.4 Notation des offres 

Valeur technique de l’offre sur 60 pts :  

Type et désignation du matériel : 20 pts  
Capacité d’études et du dimensionnement des installations : 10 pts  
Qualifications du personnel affecté à l’opération et référence de l’entreprise : 10 pts  
Références sur opérations similaires : 10 pts  
Visite préalable à la remise d’offre : 10 pts  
 
Prix des prestations et fournitures sur 30 pts :  
 
Offre inférieure à l’estimation du maître d’œuvre : 30 pts  
Calcul de points pour les offres comprises entre l’estimation et la limite autorisée  
Offre au delà de 30 % de l’estimation du maître d’œuvre : 0 pt  
 
Délais sur 10 pts :  
 
L’entreprise s’engage sur les délais proposés : 10 pts  
L’entreprise ne s’engage pas sur les délais proposés : 0 pt 
 
Les offres sont classées par ordre décroissant en fonction des critères. L’offre la mieux 
classée est retenue provisoirement. Le choix sera définitif lorsque le prestataire choisi 
aura justifié de sa régularité sociale et fiscale.  
 

4.5 Délais de livraison et de  mise en œuvre 

Les délais de livraison de l’ensemble du matériel ne devront pas dépasser 2 semaines en 
jours ouvrables et la mise en œuvre  du matériel, ne pas dépasser 4 jours ouvrables après 
la livraison effective. Pour l’option concernant la restructuration du câblage, le 
soumissionnaire indiquera lui-même un délai raisonnable de réalisation. 
 

4.6 Conditions d’envoi ou de remise des offres 

Les candidats transmettent leur offre sous pli cacheté contenant tous les documents 
demandés au paragraphe 4.2. 
L’acheminement des documents est fait aux seuls frais et responsabilités des candidats, 
pour qu’ils parviennent en bon état et avant date et heure limites de remise. (très 
important) soit : 

- Remis du lundi au vendredi et aux heures d’ouverture du secrétariat du CAUE13  
(9h00-12h00 et 14h00-16h30) excepté le dernier jour de réception des offres : 
11h00) : à l’adresse postale : CAUE 13 – 35 rue Montgrand, 13006 
Marseil le 

- Envoyé par la poste, à l’adresse susvisée toujours aux date et heure limites de 
remise, le cachet de la poste faisant foi. 
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Les dossiers remis ou réceptionnés après la date et l’heure limites seront éliminés. 
Aucun autre moyen  de transmission (télécopie, courrier électronique …) ne sera 
accepté. 

5 .  P E R S O N N E S  A  C O N T A C T E R  

Mademoiselle Dominique MARIN, secrétaire de Direction, chargée de l’informatique 
 
CAUE des Bouches du Rhône 
Tél. 04.96.11.01.20 
Courriel : d.marin@caue13.fr 
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6 .  A N N E X E  1  :  P A R C  E X I S T A N T   
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7 .  A N N E X E  2  :  P A R C  F U T U R   

 


